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Suivi de la décision D-2018-022  

portant sur les paramètres des programmes PE207 et PE211 du PGEÉ 

Dans sa décision D-2018-022, la Régie de l’énergie (la « Régie ») ordonne à Énergir, s.e.c. 1 

(« Énergir ») de mettre à jour les paramètres des programmes PE207 et PE211 en fonction des 2 

paramètres du rapport d’évaluation1 déposé le 14 décembre 2017 aux fins de l’analyse du 3 

Rapport annuel 20172. 4 

La méthodologie utilisée par l’évaluateur dans son rapport implique l’utilisation des données 5 

réelles de chacune des mesures admissibles identifiées dans la base de données plutôt qu’un 6 

pourcentage moyen d’économie3. Ainsi, la mise à jour des paramètres selon cette méthodologie 7 

a impliqué l’analyse spécifique de chacun des dossiers des participants déposés au cours de 8 

l’année financière 2016-2017. Plus spécifiquement, il s’agit de 83 dossiers relatifs au programme 9 

PE207 et de 24 dossiers relatifs au programme PE211. 10 

Les fiches révisées pour ces deux programmes, intégrant les nouveaux paramètres aux résultats 11 

au 30 septembre 2017, sont présentées à l’annexe A. Les impacts de ces nouveaux paramètres 12 

sur les économies nettes réelles sont illustrés au tableau 1. 13 

Tableau 1 : Impact sur les économies nettes réelles (m³) 

 

Les impacts méritent également d’être analysés au niveau des données prévisionnelles de 14 

l’année 2016-2017 de ces programmes pour être en mesure d’établir une base de comparaison 15 

cohérente entre les prévisions et les résultats. Le tableau 2 ci-dessous présente les prévisions 16 

initiales du dossier tarifaire 2016-2017 et les prévisions révisées selon les nouveaux paramètres. 17 

                                                      
1 Évaluation des programmes PE207 et PE211 – Études de faisabilité – Rapport final. 
2 D-2018-022, paragr. 25. 
3 Évaluation des programmes PE207 et PE211 – Études de faisabilité – Rapport final, p.x-xi.  

 
Réel initial

2016-2017

Réel révisé

2016-2017
Écart

Études de faisabilité CII  (PE207) 600 678            182 474          (418 204)       

Études de faisabilité VGE  (PE211) 6 680 890         2 868 314       (3 812 577)    

Total 7 281 569         3 050 788       (4 230 781)    

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_Energir/Energir_EvaluationPE207-211_14dec2017.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_Energir/Energir_EvaluationPE207-211_14dec2017.pdf
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Tableau 2 : Économies nettes – prévisions initiales vs prévisions révisées (m³)

 

Ainsi, les économies prévues auraient été largement inférieures en considérant les nouveaux 1 

paramètres révisés. 2 

Finalement, le tableau 3 ci-dessous présente les prévisions révisées et les résultats révisés des 3 

programmes PE207 et PE211 afin d’analyser les prévisions et les résultats révisés sur une base 4 

de comparaison cohérente. 5 

Tableau 3 : Économies nettes – prévisions révisées vs résultats réels révisés

 

Il en résulte que le programme PE207 aurait généré des économies de 19 % inférieures et que 6 

le programme PE211 aurait généré des économies de 125 % supérieures à celles qui auraient 7 

été prévues en tenant compte des nouveaux paramètres. L’effet net aurait alors été un écart 8 

favorable de 1 549 468 m³ par rapport à la prévision révisée. 9 
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Annexe A : Fiches révisées des programmes 



Énergir, s.e.c. 

Rapport annuel au 30 septembre 2017, R-4024-2017 

 

Original : 2018.03.16 Énergir-13, Document 4 

 Annexe A – Page 2 de 3 

 



Énergir, s.e.c. 

Rapport annuel au 30 septembre 2017, R-4024-2017 

 

Original : 2018.03.16 Énergir-13, Document 4 

 Annexe A – Page 3 de 3 

 


